
Val d'Isère. L'ex-PDG de L'Oréal a eu la 
peau de la baraque à frites 

Twllter loog'" l Actlellz wtre )oumll 
nura6rlq~~e 

Sir OMI'klanH ,.. •ra plus lntoiiiiiid6 Pli' l'odeur du frttas: Il J11141c:a a ordonn6 la 
flti'I'Mtu,.. d'un Sl'll.dl: 8 Val.cf'IM,.. A la dii'IW'ide dl riX-PDG dl L'Onlill. 

Le trlbunal d'Albertville « ordann. la c:assatl11n da ra:aplalblllan t101a lllltnllnta ella cllaux moll », a 
Indiqué Me François Bem, avocat de la génlr'é de rétabllssemert, cp poœa termhlr la saison de 
sports d'hw avant de femlef déflnlllllement ses portes. 

Le trlbunal a également ordonné « la d6malllfan de reld:lilnllan da la larn• 1 n » oo snack dên cet 
épilogue provisoire d'une bataille eotre les pabons de ce eoo~merce et des proptélâes de 
résidences è VeJ.d'lsère, parmllesqLIIIs rex-paf! on brtta.nnlq&a du g6Mt des cosm6tlques de 1988 è 
2006. 

L'appel n'est pas suspensif 

« Il ut haute lM nt pnivltllble qu'an fa ra IJIPGI », a en efl'llt aJCMUI Ma Bem cp cMflnd les ~ts 

des prt~p~rea de« La cabane »et de leYr belle411e cp g~ le res1all'ft. La cMdslon oo trbnll 
faisant robJal. d'une sœcuuon pn:Msolre, cet appel n'B11'Blt pas d'etl'el s111penslt. 

«Je •ull un peu déroutée. Je eult tonlb6e sur Il ttte <*"Je ne m'attendall Pli è ça», a 



commenté Valérie Maertens, la gérante.« J'étais restée positive en pensant qu'il y avait une 

logique. Aujourd'hui là, dans l'heure, je me pose la question: est-ce que ça valait coup de se 

battre pour ça? » 

De son cOté,~ Laure Sauthier, avocate de M. Owen-Jones, s'est refusée à tout commentaire.« Ce 

n'est pas par coquetterie que cette action est intentée,,, avait plaidé à l'audience, le 16 

décembre dernier, celle qui défend quatre autres propriétaires de Val-d'Isère: un notaire, un avocat en 

retraite et des gestionnaires de fonds d'investissement. Tous réclamaient la fermeture et la 

destruction du snack pour« trouble anorrœ.l du voisinage,,, 

Dans leur viseur, ce restaurant posé sur le front de neige et construit, selon leur conseil,« sans 

autorisation et exploité dans l'illégalité la plus totale» depuis huit ans. 

Un véritable restaurant 

Las! Pour les riches propriétaires de cette station de ski huppée, cette simple affaire de clochemerle 

avait pris les dimensions d'un combat de David contre Goliath, avec dans le premier rôle les patrons 

du snack. 

Mlle Maertens, 39 ans,<< essaie de conserver son outil de travail qui fait vivre sa famille et 

ses trois jeunes enfants», avait lancé son défenseur Me Bern devant le tribunal, en comparant sa 

cliente avec les plaignants,« qui vivent dans des endroits très lisses, aseptisés et n'ont 

l'habitude de voir que des choses rœ.gnifiques ».Une version battue en brèche par le conseil 

des cinq plaignants. 

Plus qu'une baraque à frites,« La Cabane» est un véritable« restaurant,, avec une terrasse de 

près de 150 m2 couverte par un chapiteau installé sur une zone non constructible, sans aucune 

déclaration d'ouverture, avait détaillé~ Laure Sauthier, pointant aussi les« violations des 

dispositions du code de l'urbanisme et des règles sanitaires». 

Les propriétaires du terrain, les époux Bazile, décrits comme de« riches propriétaires» qui 

disposent de nombreux terrains à Val-d'Isère, « n'ont peur de rien et se croient, semble-t-il, au

dessus de toute loi et de toute sanction», avait-elle accusé. 

«On donne raison à des gens qui ne sont quasiment janais là, qui viennent en vacances. 

Notre restaurant convenait à une clientèle familiale, à des gens qui n'ont pas envie de 

dépenser des fortunes pour déjeuner», a regretté Valérie Maertens. «C'est ça la France 

d'aujourd'hui. C'est ceux qui se lèvent tôt le rœ.tin qui se font taper dessus. » 

Ouvert cinq mois dans l'année de 9h à 18h, le snack emploie quatre à cinq personnes durant la 

saison. 

gwen
Texte surligné 

gwen
Texte surligné 

gwen
Texte surligné 



France Val d'Isère 


